Alix Ernoux – RDE (avril-mai-juin 2025)
La procédure de détermination de l’âge des MENA : vers un changement de paradigme ?
Obs. sous Cour eur. D.H., F.B. c. Belgique, 6 mars 2025[footnoteRef:1] [1:  Pour d’autres commentaires au sujet de cet arrêt, voy. E. DESMET, I. DERUYN et S. LEMBRECHTS, « A mixed assessment on age assessment : F.B. v. Belgium », disponible sur: www.strasbourgobservers.com , 9 mai 2025 ; M. HARDT, « L’arrêt F.B. contre Belgique : une discrète révolution pour l’estimation de l’âge des MENA ? », disponible sur : www.circ.usaintlouis.be , 24 mars 2025 ; M. HARDT, « L’évaluation de l’âge des MENA avant et après l’arrêt F.B. c. Belgique : dissection d’une énième condamnation procédurale », J.D.J., 2025, n° 442, pp. 23 et s.] 

	En Belgique, lorsqu’une personne étrangère arrive seule et se déclare mineure, les autorités peuvent décider de vérifier son âge à l’aide d’un test médical. Ce test, réalisé dans 60% des cas, est destiné à estimer l’âge osseux de la personne. Or, cette estimation conditionne l’accès à toute une série de droits réservés aux enfants. Cette procédure a récemment été sanctionné par la Cour européenne des droits de l’homme, qui a estimé que le recours automatique à un test médical invasif, sans consentement explicite, violait le droit à la vie privée. Cette décision s’inscrit dans une série de critiques formulées depuis plusieurs années, poussant la Belgique à revoir sa procédure.


Lorsqu’une personne arrivée seule sur le territoire se déclare mineure, les autorités peuvent émettre un doute quant à son âge. Dans ce cas, il est procédé à un test médical qui consiste en la réalisation d’un triple test osseux (une radiographie de la mâchoire, de la clavicule et du poignet) afin de vérifier si la personne est effectivement âgée de moins de dix-huit ans. Le résultat de ce test conditionne l’accès à des droits et procédures propres aux enfants. D’abord, la reconnaissance de la qualité de mineur ouvre notamment droit à la prise en charge par le Service des Tutelles et à la désignation d’un tuteur, à l’accès à un hébergement adapté[footnoteRef:2] ainsi qu’à l’enseignement. Ensuite, sur le plan du séjour, des règles spécifiques sont réservées aux mineurs étrangers non accompagnés (ci-après « MENA »), tant dans la détermination de l’État membre responsable de la demande d’asile, que dans le déroulement de la demande d’asile devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « CGRA ») et le Conseil du contentieux des étrangers, ou encore en matière de droit au regroupement familial.   [2:  Dès lors que l’État belge n’assure plus son devoir d’aide matérielle à l’égard des hommes isolés, l’accès à un hébergement est d’autant plus crucial. C. GHYMERS, « Commentaire des Recommandations du Comité des Ministres aux États membres sur les principes des droits de l’homme et lignes directrices en matière d’évaluation de l’âge dans le contexte de la migration (CM/Rec(2022)22) », J.D.J., 2023, n° 422, p. 22.] 

En 2024, 2345 personnes se sont déclarées mineures non accompagnées en Belgique[footnoteRef:3]. Parmi elles, un doute quant à leur minorité a été émis dans trois cas sur cinq par les autorités. À l’issue des vérifications effectuées par le Service des Tutelles, environs 40% des personnes qui se sont déclarées MENA ont finalement été reconnues comme majeures. Au total ce sont donc 929 personnes qui ont été requalifiées majeures par les autorités sur la base d’un test médical. [3:  Les statistiques ont été réalisées à partir des données de ce rapport : Office des étrangers, « Mineurs étrangers non accompagnés (MENA) - Statistiques annuelles – 2024, disponible sur : www.dofi.ibz.be , 22 avril 2025.] 

Ce recours massif à la procédure de vérification de l’âge a été récemment remis en cause par la Cour européenne des droits de l’homme dans l’arrêt F.B. c. Belgique du 6 mars 2025. L’absence de consentement explicite de la part des enfants et le caractère systématique du recours à un test médical jugé invasif ont été déclarés contraires au respect du droit à la vie privée et familiale (article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, ci-après « CEDH »). 
Cette jurisprudence confirme les critiques qui s’élevaient à l’égard du recours aux tests osseux par les États[footnoteRef:4] et, plus spécialement, de la procédure belge[footnoteRef:5]. Outre la doctrine et le monde associatif, le système avait également été épinglé par le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies dans ses Observations finales concernant les rapports périodiques de la Belgique[footnoteRef:6]. Cet arrêt invite les autorités à une révision en profondeur du dispositif belge. [4:  Parmi d’autres, voy. : « Recommandations du Comité des Ministres aux États membres sur les principes des droits de l’homme et lignes directrices en matière d’évaluation de l’âge dans le contexte de la migration (CM/Rec(2022)22) » ; Communication Comité des droits de l’enfant, R.Y.S. c. Espagne, 4 février 2021, n° 76/2019.]  [5:  G. P. MATATA, « Garanties procédurales dans le cadre d’évaluation de l’âge d’un MENA – La Cour demande de passer du minimal au suffisant et approprié », Cahiers de l’EDEM, mars 2025 ; L. DEBAERE, « L’arrêt T.V. c. Espagne sous l’angle des procédures d’évaluation de l’âge des mineurs non accompagnés », Cahiers de l’EDEM, décembre 2024 ; C. GHYMERS, « Évaluation de l’âge des MENA : ‟Le texte de la loi actuelle, c’est une catastrophe” », J.D.J., 2023, n° 422, pp. 18 et s. ;  C. GHYMERS, « Commentaire des Recommandations du Comité des Ministres aux États membres sur les principes des droits de l’homme et lignes directrices en matière d’évaluation de l’âge dans le contexte de la migration (CM/Rec(2022)22) », op. cit., pp. 20 et s. Pour une étude qualitative du processus décisionnel, voy. P. COURARD, « Quand l’expertise ne suffit plus à légitimer la décision – La détermination de l’âge des mineurs étrangers non accompagnés », Rev. dr. ULiège, 2015/3, pp. 587 et s.]  [6:  Comité des droits de l’enfant, Observations finales concernant le rapport de la Belgique valant cinquième et sixième rapports périodiques, 28 février 2019, CRC/C/BEL/CO/5-6, n° 41 et 42, pp. 12 et 13.] 

1. Faits
La requérante, F.B., est de nationalité guinéenne. Lors de son arrivée en Belgique en 2019, elle demande la protection internationale et se déclare âgée de seize ans, conformément à la copie non légalisée de l’acte de naissance qu’elle dépose. Au cours d’un entretien avec un agent de l’Office des étrangers, ce dernier émet des doutes quant à la minorité de la requérante. Durant cet entretien, l’agent établit une fiche de signalement qui indique que la requérante a été informée du doute émis, qu’un document d’information sur le déroulement du test d’âge lui a été remis (un fascicule sur le déroulement du test d’âge rédigé en français, langue que la requérante comprend) et qu’elle ne s’oppose pas à sa réalisation[footnoteRef:7]. Le temps de la procédure de détermination de l’âge, la requérante est prise en charge par l’agence Fedasil dans un centre pour MENA. Au jour de l’examen, le triple test (mâchoire, clavicule, poignet) conclut à un âge de 21,7 ans, avec un écart-type de deux ans. Après la réalisation du test, un entretien au sujet de l’âge et de l’identité de F.B. est organisé avec le Service des Tutelles. Par la suite, elle remet deux nouveaux documents qui attestent à nouveau de sa minorité : l’original d’un jugement supplétif guinéen tenant lieu d’acte de naissance et l’original d’un extrait d’acte de naissance. Finalement, le Service des Tutelles prend une décision de cessation de plein droit de la prise en charge de F.B. le 11 septembre 2019. Postérieurement à cette décision, la requérante dépose de nouveaux éléments et invite le Service des Tutelles à reconsidérer sa décision, sans succès. La requérante introduit une demande de suspension de la décision et un recours en annulation qui sont tous deux rejetés par le Conseil d’État.  [7:  Circulaire du 8 mai 2015 relative à la fiche de signalement des mineurs étrangers non-accompagnés et à leur prise en charge, M.B., 20 mai 2015.] 

2. La procédure en droit belge
Le raisonnement juridique du Service des Tutelles, identique à celui adopté par le Conseil d’État[footnoteRef:8], repose sur les éléments suivants. En Belgique, la procédure de détermination de l’âge des mineurs étrangers non accompagnés est régie par le Titre XIII, Chapitre VI, de la Loi-programme du 24 décembre 2002[footnoteRef:9] (ci-après, « Loi sur la tutelle »). D’abord, il appartient au Service des Tutelles de procéder à l’identification d’une personne MENA (et, le cas échéant, de faire vérifier son âge)[footnoteRef:10]. Selon l’article 3 de l’arrêté royal[footnoteRef:11], l’identification ou la vérification des informations (comme l’âge) se fait « au moyen de ses documents officiels ou des renseignements obtenus auprès des postes consulaires ou diplomatiques du pays d'origine ou de transit, ou de tout autre renseignement », comme la réalisation de tests médicaux ou psycho-affectifs. Le Service des Tutelles et le Conseil d’État considèrent qu’en raison de cette disposition, il n’existe pas de hiérarchie entre les différents moyens d’établir l’âge d’une personne. Néanmoins, afin de déterminer si une personne est mineure, le Service des Tutelles compare l’âge déduit des tests avec l’âge déclaré par le mineur et, si l’écart est supérieur à deux ans, celui-ci est considéré comme déraisonnable. Le Service des Tutelles fait alors primer le test d’âge sur les autres éléments tels que les tests psycho-affectifs, les déclarations ou les documents du MENA.  [8:  Pour un résumé de la jurisprudence du Conseil d’État et des motifs invoqués devant lui, voy. : C. FIEVET et N. RENUART, « Conseil d’État et procédure de détermination de l’âge des mineurs étrangers non accompagnés, quand les mineurs l’ont dans l’os… », J.D.J., 2016, n° 358, pp. 18 et s. et Vluchtelingenwerk Vlaanderen, Leidraad bij het leeftijdsonderzoek bij niet-begeleide minderjarige vreemdelingen, disponible sur : www.vluchtelingenwerk.be , non daté.]  [9:  Loi-programme du 24 décembre 2002, M.B., 31 décembre 2002.]  [10:  Article 3, § 2, 2° de la Loi sur la tutelle.]  [11:  Arrêté royal du 22 décembre 2003 portant exécution du Titre XIII, Chapitre VI, « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de la Loi-programme du 24 décembre 2002, M.B., 29 janvier 2004.] 

3. Analyse de l’arrêt F.B. c. Belgique
Devant la Cour européenne des droits de l’homme, F.B. invoquait la violation de son droit au respect de la vie privée[footnoteRef:12]. Selon elle, la décision du Service des Tutelles était fondée sur une procédure d’évaluation de l’âge par test osseux qui a été réalisée sans son consentement libre et éclairé, sans alternatives moins intrusives ni prise en compte de sa vulnérabilité, et sans garanties procédurales suffisantes. [12:  Des tierce-interventions avaient également été jointes au recours, voy. : M. BRACKX et al., « F. B. v. Belgium – Third party intervention by the human rights centre (HRC) and the centre for the social study of migration and refugees (CESSMIR), Ghent University », disponible sur: www.hrc.ugent.be, non daté et Plateforme Mineurs en exil, Vluchtelingenwerk Vlaanderen, Défense des enfants international (Belgique), « Tierce intervention auprès de la Cour européenne des Droits de l’Homme dans l’affaire Barry c. Belgique, Requête n° 4786/21 », disponible sur www.dei-belgique.be , mars 2022.] 

Sur le plan substantiel, l’arrêt de la Cour est relativement limité. Fidèle à sa jurisprudence antérieure[footnoteRef:13], elle élude la question de la minorité de la requérante en tant que telle (§ 85) tout comme celle de la fiabilité des tests osseux (§ 94). Les observateurs continueront d’être déçus sur ce point, on ne retrouvera aucun raisonnement sur la place des différentes preuves dans l’évaluation de l’âge[footnoteRef:14] ou sur la validité scientifique des tests médicaux[footnoteRef:15].  [13:  Voy; principalement: Cour eur. D.H., Ahmade c. Grèce, 25 septembre 2012 ; Cour eur. D.H., Darboe et Camara c. Italie, 21 juillet 2022 ; Cour eur. D.H., Diakité c. Italie, 14 septembre 2023 ; Cour eur. D.H., A.C. c. France, 30 juin 2025.]  [14:  Sur le rôle du droit international privé dans l’appréhension des documents d’identité étrangers déposés par les MENA, voy.: J. VERHELLEN, « De leeftijd van niet-begeleide minderjarige vreemdelingen: er is meer dan een medisch onderzoek en een procedure bij de Raad van State alleen », R.W., 2020-21, n° 3, pp. 82 et s.; J. VERHELLEN, « Hoofdstuk 4. De persoonlijke staat van niet-begeleide minderjarige vreemdelingen: enkele vraagstukken van internationaal privaatrecht », in S. Bouckaert, E. Desmet, J. Verhellen, Rechten van niet-begeleide minderjarige vreemdelingen in België, Bruges, die Keure, 2019, pp. 91 et s.; TH. EVRARD, « La légalisation des documents publics étrangers en matière d’état civil : une évolution contrastée – Partie II : les dispenses de légalisation – Chapitre 2 : les dispenses juridictionnelles et administratives de légalisation », R.D.E., 2018, n° 197, pp. 37 à 41 ; TH. EVRARD, « Pour estimer l’âge des MENA, la Belgique devrait s’inspirer de ses voisins », Newsletter ADDE, novembre 2017, n° 136, pp. 2 et s. ; TH. EVRARD, « L’examen de la force probante d’un acte étranger dans le contexte de la détermination de l’âge d’un MENA », R.D.E., 2015, n° 182, pp. 36 et s.]  [15:  Tout au plus la Cour a-t-elle reconnu être « consciente des préoccupations de [la requérante] concernant la fiabilité contestée des techniques utilisées pour déterminer son âge », Cour eur. D.H., T.V. c. Espagne, 10 octobre 2024, § 111, nous traduisons.] 

La Cour concentre son raisonnement sur deux exigences procédurales[footnoteRef:16], d’une part le consentement de la requérante à la réalisation du test médical, d’une part et le caractère automatique de la réalisation des tests osseux, d’autre part.  [16:  Sur les conséquences de cette procéduralisation des droits fondamentaux, voy. M. HARDT, « L’évaluation de l’âge des MENA avant et après l’arrêt F.B. c. Belgique : dissection d’une énième condamnation procédurale », op. cit., pp. 30 et 31.] 

Les autorités belges tentaient d’invoquer les différentes mesures mises en place au long de la procédure (distribution d’un fascicule d’information et l’absence d’opposition à la réalisation des tests) au titre de preuve du consentement de la requérante. Cette dernière contestait fermement avoir été informée en expliquant n’avoir compris qu’après la réalisation des tests que sa minorité était remise en cause. Quoiqu’il en soit, la Cour relève qu’aucune signature n’avait été sollicitée, ni pour s’assurer de son consentement, ni pour confirmer la réception des informations qui lui ont été remise (ledit fascicule), ni même l’exactitude des informations qui ont été consignées à son sujet dans la fiche de signalement (§§ 87 et 89). Or, la requérante est en situation de vulnérabilité en raison de sa minorité présumée[footnoteRef:17] et de son statut de demanderesse de protection internationale, aggravée par l’absence d’un représentant ou d’un conseil lors de la phase d’évaluation (§ 88). S’agissant de la réalisation d’un acte médical, l’absence de consentement libre et éclairé menacerait l’intégrité physique et l’autonomie personnelle du patient[footnoteRef:18]. Et la Cour de souligner, parmi les actes médicaux, « le caractère invasif des tests médicaux pratiqués en vue de l’évaluation de l’âge » (§ 90). [17:  « En l’espèce, les autorités italiennes n’ont pas appliqué le principe de présomption de minorité, que la Cour considère comme un élément inhérent à la protection du droit au respect de la vie privée d’une personne étrangère non accompagnée déclarant être mineure. » Cour eur. D.H., Darboe et Camara c. Italie, 21 juillet 2022, § 153.]  [18:  Pour un contexte médical différent de celui des tests osseux, voy. dernièrement : Cour eur. D. H., S.O. c. Espagne, 26 juin 2025.] 

Prenant appui sur le caractère invasif de ces tests, la Cour analyse l’automaticité de la réalisation des tests osseux dès lors qu’un doute sur la minorité est émis. En effet, lorsque les autorités émettent un doute quant à la minorité d’une personne, la Loi sur la tutelle prévoit qu’« il est procédé immédiatement à un test médical (…) afin de vérifier si cette personne est âgée ou non de moins de 18 ans »[footnoteRef:19]. En vertu des principes de proportionnalité et de nécessité, le recours à cette mesure ne se justifie qu’en l’absence d’autres moyens « portant moins gravement atteinte au droit fondamental en cause et permettant d’arriver au même but » (§ 92). [19:  Article 7, § 1 de la Loi sur la tutelle.] 

La Cour en conclut qu’un entretien préalable avec le Service des Tutelles aurait permis, d’une part de s’assurer que la requérante « a reçu toutes les informations nécessaires pour faire valoir ses droits » et d’autre part de « rechercher si le doute sur [sa minorité] pouvait être levé par d’autres moyens moins intrusifs » (§ 93). Par conséquent, « le processus décisionnel qui a abouti à la décision de cessation de sa prise en charge en tant que mineure étrangère non accompagnée n’a pas été entouré de garanties suffisantes au regard de l’article 8 de la Convention » (§ 94).
La requérante se plaignait également de la violation de deux autres dispositions combinées avec l’article 8 de la CEDH, ce à quoi la Cour n’a pas fait droit. Elle faisait valoir l'absence de recours effectif, en raison du rôle limité du Conseil d'État qui se borne à un contrôle de légalité de la décision (article 13 de la CEDH), ainsi que le fait d’avoir été victime de discrimination en étant considérée comme majeure et exclue de la procédure prévue pour les MENA (article 14 de la CEDH).
4. Conséquences sur la procédure de détermination de l’âge
L’arrêt a des conséquences immédiates dans la mesure où il remet en cause la légalité des décisions du Service des Tutelles rendues sous l’empire de l’ancienne procédure, désormais considérée comme contraire aux droits fondamentaux. Ce motif a été invoqué devant le Conseil d’ État qui a ordonné la suspension de la décision du Service des Tutelles[footnoteRef:20]. Dans ces dossiers, le Service procède alors au retrait des décisions de détermination de l’âge. De manière indirecte, ce motif pourrait également être mobilisé dans toute procédure dont le constat de majorité a entrainé un traitement différencié. Par exemple, dans le cadre de la procédure de désignation de l’État membre responsable de la demande d’asile (dite « Dublin »), soit devant le Conseil du contentieux à l’encontre d’une décision d’exécution de l’annexe 26 quater[footnoteRef:21], soit devant la Chambre du Conseil à l’encontre de la décision de maintien en détention d’une personne en vue de son éloignement. [20:  CE, 27 mai 2025, n° 263.448, spéc. pp. 8 et 9. Contra : dans une application rigoriste des exigences procédurales, le Conseil d’État a par contre rejeté l’argument fondé sur l’arrêt F.B. c. Belgique et invoqué à l’audience au motif que la requête initiale de la partie requérante n’invoquait la violation de l’article 8 de la Convention. Et a fortiori, dans un dossier où la jurisprudence F.B. c. Belgique n’a pas même été soulevé à l’audience : CE, 28 mai 2025, n° 263.477.]  [21:  En ce sens, voy. CCE, 18 avril 2025, n° 325 448 ; CCE, 29 avril 2025, n° 325 976 et CCE, 13 mai 2025, n° 326 529. Contra : CCE, 20 avril 2025, n° 325 449.] 

Suite au prononcé de l’arrêt F.B. c. Belgique, les autorités belges ont adapté la procédure actuelle[footnoteRef:22]. La priorité est donnée aux documents d’identité de la personne et ce n’est que si ceux-ci ne sont pas « valides » et aptes à « prouver effectivement l’identité de [la] personne », qu’il est fait recours aux tests médicaux. Avant de procéder au test médical, un employé du Service des Tutelles assure l’information de la personne à l’aide d’un interprète, par vidéo et par écrit (une brochure est distribuée). La possibilité de refuser le test lui est exposée clairement et, si elle l’accepte, son consentement est consigné par écrit en signant un formulaire en double exemplaire. [22:  Myria, « PV réunion de contact protection internationale », disponible sur : www.myria.be , 23 avril 2025, pp. 37 et 38.] 

Le nouveau Pacte européen sur l’asile et la migration comprend une nouvelle réglementation en matière de détermination de l’âge : le Règlement 2024/1348 instituant une procédure commune en matière de protection internationale dans l’Union et abrogeant la Directive 2013/32/UE[footnoteRef:23]. À compter du 12 juin 2026, les articles 23 à 25 de ce Règlement[footnoteRef:24] prévoient de nouvelles lignes directrices en matière d’encadrement et de détermination de l’âge des demandeurs de protection internationale[footnoteRef:25]. Il introduit notamment une présomption (réfragable) d’authenticité des documents, l’obligation de procéder à une évaluation pluridisciplinaire (qui doit inclure une évaluation psychosociale) et, enfin, seulement si des doutes subsistent, la possibilité de réaliser des tests médicaux (article 25 du Règlement). Avant la réalisation des tests, il impose également l’obligation d’information et le droit de refuser les tests (avec pour conséquence que ce refus ne peut constituer qu’une présomption réfragable de la majorité). Le Règlement prévoit également la désignation d’un tuteur, dans les quinze jours. Cette exigence, bien que formellement déjà prévue en droit belge[footnoteRef:26], n’est néanmoins pour l’heure pas appliquée par les autorités[footnoteRef:27]. Or, elle permettrait de répondre partiellement aux critiques soulevées par la Cour européenne qui souligne l’importance d’un accompagnement du mineur dans la procédure de détermination de l’âge[footnoteRef:28]. Ce nouveau dispositif européen s’inscrit pleinement dans la lignée de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. Enfin, les décisions sur l’âge de la personne qui sont prises conformément au droit de l’Union pourront par ailleurs être reconnues dans autres États membres. Afin de mettre en œuvre ce règlement, les autorités belges semblent se diriger vers un glissement de la compétence de la détermination de l’âge au CGRA[footnoteRef:29] et réfléchissent en ce moment même aux modalités pratiques de cette nouvelle procédure.  [23:  Règlement 2024/1348 du Parlement européen et du Conseil instituant une procédure commune en matière de protection internationale dans l’Union et abrogeant la Directive 2013/32/UE, J.O.U.E., L séries, 14 mai 2024.]  [24:  Voy. également les considérants 35 à 37 du Règlement n° 2024/1348.]  [25:  Soit les demandeurs du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire (article 3, 5) du Règlement n° 2024/1348).]  [26:  Article 6, § 3 de la Loi sur la tutelle.]  [27:  C. GHYMERS, « Commentaire des Recommandations du Comité des Ministres aux États membres sur les principes des droits de l’homme et lignes directrices en matière d’évaluation de l’âge dans le contexte de la migration (CM/Rec(2022)22) », op. cit., p. 22. L’accord de gouvernement envisage néanmoins « la possibilité de nommer immédiatement un tuteur provisoire pour chaque jeune », Accord de coalition fédérale 2025-2029, disponible sur www.belgium.be , 31 janvier 2025, p. 177.]  [28:  Cour eur. D.H., F.B. c. Belgique, 6 mars 2025, §88.]  [29:  Ce qui laisse subsister la question de l’autorité compétence pour la détermination de l’âge d’une personne qui se trouve en dehors d’une demande de protection internationale.] 

